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COMMISSION RÉGIONALE DE GESTION DES 
COMPÉTITIONS  

PROCÈS-VERBAL N°20  
 

Réunion :  
 

06/02/2024  

Horaires : 14h30 à 16h00 Présentiel/Electronique 
 

Président : Mr André LUCAS  
 

 
Présent(e)s : Mme Agnès IRLA, Chantal DELOGE, 
 Mrs. Jacques ADGE, Mazouz BELGHARBI, Patrick BOUDREAULT, Francis DAUSSEING, Cyril 
DURAND, Jean-Claude LAFFONT, Roland MAURIN, Christian VIDAL 
 
Excusés  : Mmes Laëtitia CHALEIL, Mrs François IRLA, Guy PUEYO 
 
 

 

 

 

Les présentes décisions sont susceptibles d’Appel devant la Commission Régionale d’Appel de la 
Ligue de Football d’Occitanie (juridique@occitanie.fff.fr) dans un délai de sept jours à compter du 
lendemain de sa publication dans les conditions de forme prévues à l’article 190 des du Règlements 
Généraux de la F.F.F.   
 
  
Retour feuilles de match du 29.01 au 04.02.24  
 
Feuilles de match en retard, amende 25,00€ :  
 

 540547 FU Narbonne : match U20R Gr. B (26083358)  
 553074 Béziers AS : match U20R Gr. B (26084177)  
 564600 Sc Sète : match U18R1 Gr. A (26314777)  
 582636 L'Union St Jean FC : match U18F Espoir Gr. F (27800073)  
 582636 L'Union St Jean FC : match U17R1 Gr. A (26187217)  
 526462 FC Bagatelle : match U17R2 Gr. B (26072514)  
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 503313 Nimes OL : match U16R1 Gr. A (26099956)  
 540547 FU Narbonne : match U16R2 Gr. A (26104921)  
 560267 Academie Univers : match U14R Gr. A (27849249)  
 517036 US Pibrac : match R1 Gr. B (25945216)  
 553097 S. Perpignan Nord : match R3 Gr. C (25984348)  
 549427 Segala Rieupeyroux : match R3 Gr. E (25998180)  
 514451 Montauban FC : match R1 Fem (26067497)  
 550059 UF Lezignanais : match U18F Espoir Gr. B (27723536)  
 505973 Conques US : match U17R2 Gr. A (26089238)  
 505904 Muret As : match U16R1 Gr. B (26191002)  
 551488 Stade Beaucairois Fc : match U15R Gr. A (26231328)  
 880585 AS Nimes Futsal : match R1 Futsal Gr. A (26048096)  
 851139 Toulouse Futsal C : match R1 Futsal Gr. B (26048175)  

  
Dossiers  
  

 Régional 3 Groupe D – US Requista / Espoir Foot 88 (25985207)  
Pris note du rapport des officiels, notifiant de l’arrêt de la rencontre à la 72ème minute en raison 
d'un brouillard empéchant la pratique du football, occasionnant l’arrêt définitif de la rencontre,   
 
La CRGC, donne match à REJOUER (en intégralité) le 09.03.24   
 
Rappelle aux clubs que seuls les joueurs qualifiés à la première date de la rencontre pourront y prendre 
part, celle-ci ayant eu un commencement d’exécution (article 120 RG FFF)  
 
Pris note du courrier des clubs, la CRGC précise à l’US Requista qu’en cas de match non joué le 
10.02 en match de rattrapage de R3, cette rencontre serait automatiquement reprogrammée au 17.02  
  

 Régional 2 Groupe D – US Cazères / US Salies Mane (25948029)  
Pris note du rapport des officiels, notifiant de l’arrêt de la rencontre à la 24ème minute en raison d'un 
brouillard empéchant la pratique du football, occasionnant l’arrêt définitif de la rencontre,   
 
La CRGC, donne match à REJOUER (en intégralité) le 09.03.24   
 
Rappelle aux clubs que seuls les joueurs qualifiés à la première date de la rencontre pourront y prendre 
part, celle-ci ayant eu un commencement d’exécution (article 120 RG FFF)  
  

 Régional 3 Groupe C – USEPMM / FC Briolet (25984352)  
  

Pris note de la feuille de match, et du rapport des officiels, notifiant de l’absence du club recevant,  
Pris connaissance du mail du club recevant de ce jour,  
 
La CRGC, donne match perdu par forfait à l’USEPMM  
Enregistre le résultat : USEPMM F0-3 Fc Briolet  
 
Amende : 50,00€ à l’USEPMM (530100)  
Les frais de déplacement des officiels sont à la charge de l’USEPMM.  
  
Dossiers transmis à la Commission Régionale des Règlements et Mutations  

 U20 Régional Gr. A :  Bagnols Pont / Vauvert FC (match non joué) n°26080822  
 U17 R2 Groupe A : Agde Rco / SO Millau (match arrêté) n°26071736  
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Forfaits enregistrés (notifiés à l’astreinte, pas de frais d’officiels)  
 

 FOOT TERRE CAMARGUE : U20R Groupe A à Vergèze (26080951) - Amende 30,00€  
 AS FRONTIGNAN AC : U15F Territoire Gr. A à FU Narbonne (27723599) - Amende 30,00€  
 US PLAISANCE : U18F Territoire Espoir Gr. E contre Colomiers (27799898) - Amende 30,00€  

  
Matchs des 10 et 11.02.24  
 
Aucune journée complète n’est prévue en championnats Séniors et Jeunes. Il s’agit d’une journée de 
rattrapage.  
 
La CRGC précise aux clubs qu’en cas de nouveau report, une programmation immédiate aux 17.02 et 
18.02 est envisagée.  
  
Prochains tirages  
 
Le 13.02.24 au stadium de Toulouse à 12h30, tirages des Coupes d’Occitanie  

 SENIORS  
 U20  
 U19  
 U17  
 U15  
 Futsal  
 Foot Entreprise 

 
 
 
  Le Président,     Le secrétaire, 
  André LUCAS     Cyril DURAND 
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ANNEXE 

MODIFICATIONS – FORFAITS – GESTION COURANTE SERVICE COMPETITIONS 

  
 
Conformément à l’article 59 – Section 1 du Chapitre 3 – Déroulement des rencontres : 

 

Lorsque pour une cause exceptionnelle, un club se trouve amené à solliciter un changement de date, 
d’horaire ou une inversion de match, la demande ne peut être examinée qu’à la condition d’avoir été 
formulée, via Footclubs, quinze (15) jours au moins avant la date de la rencontre, accompagnée de l’accord 
du club adverse. Le défaut de réponse du club adverse, dans un délai de cinq jours calendaires, sera assimilé 
à un accord de ce dernier.  

 

Le non-respect du délai susvisé entrainera une amende fixée à l’Annexe I des Règlements Généraux de la 
L.F.O. (Dispositions financières) et/ou le rejet de la demande par la Commission Régionale de Gestion des 
Compétitions. 

 

La Commission de Gestion des Compétitions a étudié les demandes de modification effectuées sur 
FOOTCLUBS par les clubs recevants 

 

Après étude, la Commission émet un AVIS FAVORABLE aux demandes des clubs recevants : 

 

SENIORS REGIONAL 1 POULE B 

Programme la rencontre Journée 16 –  FRONTIGNAN / RODEO le samedi 23.03 à 18H30 

Demande saisie le 30.01.24 

 

U18 REGIONAL 1 POULE C 

Programme la rencontre Journée 13 - CASTELNAU CRES. / ALES OL le 02.03 à 14h30 

Demande saisie le 02.02.24 

 

FEM SENIORS REGIONAL 2 POULE A  

Programme la rencontre Journée 17 –  CŒUR HERAULT / JCFA  le Dimanche 03.03 à 11H30 

Demande saisie le 31.01.24 

 

 

U18 FEM ESPOIR POULE C 
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Programme la rencontre Journée 5 –  AUCH / CUGNAUX Le Dimanche 10.03 à 14h30 

Demande saisie le 31.01.24 

 

 
DIVERS 
 
COUPE OCCITANIE INTERSPORT SENIORS 
Match CUXAC D’AUDE / OUEST AVEYRON Coupe Occitanie intersport SENIORS du 11.02 à 15h00 

Suite au mail du club de CUXAC D’AUDE nous informant d’un terrain de repli pour la rencontre en objet,  

Suite à l’attestation de prêt de terrain de la Mairie de LEUCATE  

La CR Gestion des Compétitions section Coupe émet un avis favorable à la modification de terrain 

 CUXAC D’AUDE / OUEST AVEYRON se joue le 11.02 à 15h00 sur le terrain LEUCATE MUNICIPAL 1 
pelouse naturelle. 

 
 
Match RODEZ / MENDE du 11.02 à 15h 

Demande de club RODEZ pour jouer la rencontre au terrain du Bouldou à Druelle en raison de l’occupation 
des installations du club 

Suite réception de l’accord de la Mairie de DRUELLE 

 RODEZ / MENDE AV. FOOT est programmée le 11.02 à 15h au stade du Bouldou à Druelle 
 
REGIONAL 3 POULE G 
Club ST SIMON E.S 

Suite mail de la CR des Terrains en date du 17.01.24 informant la déclassification du terrain SARCOS 1 – NNI 
315550801 (de T4 à T7), et le nouveau classement en T4 du terrain SARCOS 2 synthétique – NNI 315550802, 
toutes les rencontre du club de ST SIMON en Régional 3 poule G sont déplacées au terrain synthétique 
SARCOS 2 jusqu’à la fin de la saison. 

Compte tenu que l’éclairage du terrain SARCOS 2 est classé E7 (non conforme à nos règlements – article 
75.1) les rencontres ne pourront pas se déroulées en nocturne 

 

Match ST SIMON / ST GIRONS du 25.02 à 15h – terrain synthétique SARCOS 2 

Demande effectuée sur FOOTCLUBS par le club de ST SIMON pour jouer le 24.02 à 18h. 

La Section SENIORS 

 Émet un avis défavorable à la demande du club ST SIMON - éclairage du synthétique SARCOS 2 classé 
E7 (non conforme aux règlements) 

 

COUPE OCCITANIE U20 

Match LAVAUR / BALARUC STADE du 10.02.24 
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Demande du club de LAVAUR de reporter la rencontre au 17.02.24 en raison de l’indisponibilité du terrain 
honneur. 

Refus du club de BALARUC STADE 

 La rencontre est maintenue comme initialement prévu 
 

Match LE GRAU DU ROI / F. CASTRES US du 10.02.24 

Demande et accord des 2 clubs pour reporter la rencontre au 18.02 à 15h30 

La Section COUPES 

 Émet un avis favorable 
 La rencontre LE GRAU DU ROI / F. CASTRES US est reportée au 18.02 à 15h30 

 

COUPE OCCITANIE U17 

Match SETE / CARCASSONNE du 11.02 à 10h30 

Demande sur FOOTCLUBS effectué le 31.01 par le club de CARCASSONNE (club visiteur) pour jouer à 13h30, 
au 09.02 pas de réponse du club recevant  

 Match maintenu comme initialement prévu 
 

Match AGDE RCO / MILLAU du 10.02 

Mail en date du 09.02.23 du club de MILLAU informant du forfait de l’équipe U17 en Coupe Occitanie U17 

La Section COUPES 

 Prends note du forfait de l’équipe de MILLAU  
 AGDE RCO est qualifié pour le prochain tour de la Coupe 

 

U16 REGIONAL 2 POULE A 

Match ROUSSON / THUIR du 03.02 à 15h 

Demande du club de THUIR de modifier l’horaire de la rencontre 

Refus du club de ROUSSON 

 La rencontre est maintenue comme initialement prévu 
 

U16 REGIONAL 2 POULE B 

Mach CARBONNE / JSPMR du 18.02 

Suite à l’accord des deux clubs pour reporter la rencontre U16 REGIONAL 2 POULE B,  

La CR Gestion des Compétitions section JEUNES émet un AVIS FAVORABLE au report de la rencontre 

 CARBONNE / JSMPR est reportée au 25.02 à 15H00 
Toutefois, pris connaissance de l'indisponibilité de l'éducateur de la JS Carbonne pour le 18.02, 
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La CRGC précise, qu'en cas de match non joué le 10.02 au GEF 88 (5ème journée), la rencontre serait 
automatiquement reprogrammée au 17.02 

 

COUPE OCCITANIE U17 

Match UJS / ALES OL en COUPE OCCITANIE U17 

Suite au mail du club de UJS (851135) pour modifier l’installation sportive des deux rencontres sur le terrain 
synthétique de la RAME 6 à Tournefeuille 

La CR Gestion des Compétitions émet un AVIS FAVORABLE à la modification de terrain 

 UJS / ALES se joue le 11.02 à 13H00 LA RAME 6 Synthétique à Tournefeuille 
 

COUPE OCCITANIE U15 

Match BALARUC / CLAIRA ST LAURENT SALANQUE du 10.02.24 

Demande et accord de 2 clubs pour jouer la rencontre le 24.02.24 

La Section COUPES 

 Émet un AVIS FAVORABLE à la demande des 2 clubs 
 BALARUC / CLAIRA ST LAURENT est fixée au 24.02 à 15h 

Nous informons les clubs que si la rencontre du 24.02 est reportée elle sera fixée automatiquement au 
mercredi 28 février à 15h 

 

Match RANGUEIL / NIMES MAS DE MINGUE du 10.02 

Suite au mail de la Mairie de Toulouse, pour modifier l’installation sportive  

La CR Gestion des Compétitions émet un AVIS FAVORABLE à la modification de terrain 

 RANGUEIL / NIMES MAS DE MINGUE se joue le 10.02 à 15H00 à terrain SORDELOS 2 pelouse naturelle 
à Toulouse. 

 

Match UJS / CASTELNAU LE CRES en COUPE OCCITANIE U15 

Suite au mail du club de UJS (851135) pour modifier l’installation sportive des deux rencontres sur le terrain 
synthétique de la RAME 6 à Tournefeuille 

La CR Gestion des Compétitions émet un AVIS FAVORABLE à la modification de terrain 

 UJS / CASTELNAU LE CRES se joue le 10.02 à 15H00 à LA RAME 6 Synthétique à Tournefeuille 
  

FOOTBALL ENTREPRISE – POULE ELITE 
Match TOAC / MUNICIPAUX TLSE du 01.03.24 

Suite à la qualification du club des MUNICIPAUX TLSE pour les 8èmes de finale de la Coupe Nationale F.E du 
02.03.24, la rencontre doit être reprogrammée en respectant le calendrier initial,  

La Section FOOTBALL ENTREPRISE 



LIGUE DE FOOTBALL D’OCCITANIE 

  
COMMISSION REGIONALE DE GESTION DES COMPETITIONS N°20 8 

 

 Programme la rencontre TOAC / MUNICIPAUX TLSE au 16.02.23 
 

Match MUNICIPAUX TLSE / POMPERT du 29.03  

La rencontre a été reportée à une date ultérieure en raison d’une manifestation prévue au terrain de Lardenne 
(terrain retenu par le service des sports),  

La Section FOOTBALL ENTREPISE 

 Programme la rencontre MUNICIPAUX TLSE / OC POMPERT au 23.02.24 
 
FEM SENIORS REGIONAL 1 
Match TOULOUSE METROPOLE / MONTPELLIER AS PTT du 10.02 – SENIORS FEM REGIONAL 1 - 

Pris connaissance de la demande des deux clubs pour reporter la rencontre le 20.04  

Considérant que le club de Toulouse Metropole doit jouer deux rencontres en retard (Coupe d'Occitanie + 
championnat R1) 

La CRGC ne peut que refuser une demande de report à une date aussi éloignée. 

 A ce jour la rencontre est maintenue à sa date et heure initiale. 
Toutefois, s'agissant d'un match retour, la CRGC acceptera une demande conjointe au 16.03. 

Dans le cas d'une qualification au tour suivant de la Coupe d'Occitanie pour le TMFC, la rencontre objet de la 
présente demande serait alors fixée au 30.03 (Pâques) sans possibilité de report. 

 

SENIORS REGIONAL 2 POULE B 
Match US SALIES MANE / GSCPF du 17.02 

Suite à une erreur de retranscription, la rencontre est programmée le Dimanche 18.02 à 15H00 (plage horaire 
du club recevant) 

 


